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ARTICLE 22

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 

« selon des critères définis au niveau national, établis par la Haute autorité de santé, en
fonction des études et enquêtes menées notamment par les observatoires régionaux de santé. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que les critères d’évaluation de l’éducation thérapeutique devront
être établis au niveau national, mais en tenant compte des relevés de données de terrain.


